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L’EPF Nord - Pas de Calais
c’est:
- un EPIC de l’Etat
- plus de 5500 ha traités en près de 27 ans
- 1500 ha acquis et recyclés
- près de 2200 ha de terrils acquis pour la TVB du
bassin minier

- 1000 ha de terrils renaturés
- 600 ha d’espaces reboisés
- 100 ha acquis par an (renouvellement urbain)
- un budget annuel d’environ 70 millions d’euros (TSE)



Les trois axes d’intervention pour le PPI 
2015 – 2019 sont:

1. Le foncier de l’habitat et du logement social

65% de son budget opérationnel (soit 166 M d’euros),

2. Le foncier et l’immobilier industriel et de services, les
grands projets régionaux
25% de son budget opérationnel (soit 57 M d’euros)

3. Le foncier de la biodiversité et des risques

10% de son budget opérationnel (soit 25 M d’euros)









Friche (novembre 2007)
(novembre 2007)





Et les friches ?





















Usages temporaires et 

préverdissements

2 « grands » exemples : Arques et 

Wattrelos



































































Abeilles et sablières































Merci pour votre attention

g.lemoine@epf-npdc.fr


